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PORTANT INTERDICTION DE PARUTION DU QUOTIDIEN "LE BENINOIS LIBERE"
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
le Décret n°2009-280 du 1er juillet 2009 portant nomination de M. Théophile NATA en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
le Décret n°2009-360 du 16 juillet 2009 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour la quatrième mandature ;

VU
l’installation officielle de la quatrième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2009 ;

VU
le règlement intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
le code de la déontologie de la presse béninoise ;
VU
la décision n°04-114/HAAC du 08 juillet 2004 portant création, attributions et fonctionnement des commissions permanentes de la HAAC ;

VU
la décision n°05-052/HAAC du 04 avril 2005 portant détermination de la procédure d’audition des auteurs de dérapages en matière de déontologie ;

Considérant que dans sa parution n°810 du 29 avril 2009, le quotidien "Le Béninois Libéré" publie un article intitulé « Lokoto Marie Joe DJOSSOU au Ministère de la Famille : Un homme au cœur d’acier pour gérer une crèche » ; qu’il développe que Mme Lokoto Marie Joe DJOSSOU est la « la plus dure du Gouvernement en terme de sécheresse de cœur …, qu’elle est une femme au cœur si sec qu’un an dans l’eau ne ramollirait pas, qu’elle traîne des casseroles, qu’elle est rejetée par sa famille, que tout Banikoara la connaît et qu’une foule impressionnante vient la huer à chacun de ses déplacements » ;
Considérant que dans la parution n°913 du 25 septembre 2009, le même journal développe : « La passivité de Marie Joe, un cancer pour le changement ; Madame Lokoto Marie DJOSSOU, la malédiction de Yayi, une femme sans cœur, qu’elle est un tocard dans l’écurie gouvernementale » ;
Considérant que, parlant du Maire de Cobly, le même journal, dans sa parution du 08 septembre 2009, écrit : « Encore un Maire FCBE qui se balade à Cotonou avec plus de 100 Millions de F CFA dans son sac » ;

Considérant que dans sa parution n°895 du 31 août 2009, le quotidien "Le Béninois Libéré" affiche : « Disparition de matériaux de construction appartenant à la municipalité de Natitingou : Yayi les a-t-il utilisés pour la construction de sa maison de Djougou ? Le Comité des sages a de la peine à formuler l’accusation » ;
Considérant que dans sa parution n°948 du 13 novembre 2009, le journal écrit entre autres à propos du Sieur CHITOU Aliou, Inspecteur d’Action Sanitaire au Centre Hospitalier Départemental de l’Ouémé-Plateau, « qu’il a le génie d’encourager le vol ; qu’il est passé maître dans les intrigues et coups bas, qu’il s’est illustré dans le Kpakpatoïsme » ;
Considérant que dans sa parution n°944 du 09 novembre 2009, le quotidien "Le Béninois Libéré" titre à la Une « Casse et vol de ciments sur un chantier par un Député FCBE : KINDJANHOUNDE s’est comporté en voyou » ; qu’il développe « qu’on a beau être député, ce qu’on est réellement reste comme tâche noire indélébile cachée quelque part en soi » ; qu’il ajoute « l’homme dont il est question est la délinquance dont une bride est restée cachée dans les comportements du député Zéphirin KINDJANHOUNDE » ;
Considérant que tous ces articles constituent un tissu d’injures, de calomnies, de diffamations et d’accusations non prouvées ;

Considérant qu’au cours de l’audition publique du mardi 19 janvier 2010, le Directeur de Publication affirme pour se défendre : « Je ne pense pas être pourvu des arguments pour défendre ce qui est écrit ; le journal "Le Béninois Libéré" a péché dans sa façon de traiter et de livrer l’information » ;

Considérant qu’il résulte de tous ces faits une violation flagrante et répétée des dispositions des articles 2, 4, 6 et 11 du Code de déontologie de la presse béninoise ;

Prenant acte de l’engagement du Directeur de publication qu’au sortir de cette audition publique, sa rédaction ferait du Code de déontologie de la presse béninoise son bréviaire ;
La plénière, après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : Le quotidien "Le Béninois Libéré" a violé de façon manifeste et répétée les règles du Code de déontologie de la presse béninoise. 
Article 2 : Le quotidien "Le Béninois Libéré" est interdit de parution du jeudi 21 janvier 2010 au samedi 20 février 2010 inclus.
Article 3 : Le quotidien "Le Béninois Libéré" publie à sa reprise de parution, des excuses nommément à : 
· Madame Lokoto Marie Joe, épouse DJOSSOU, Ministre de la Famille et de la Solidarité Nationale,

· Monsieur Dominique SAMBIENOU, Maire de la Commune de Cobly,

· Monsieur Aliou TCHITOU, Inspecteur d’Action Sanitaire au CHD, Ouémé-Plateau,

· L’Honorable Zéphirin KINDJANHOUNDE, député à l’Assemblée Nationale,
· et au Président du Comité des Sages et Notables de Natitingou et en fait copie à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication pour vérification et suivi.

Article 4 : Le quotidien "Le Béninois Libéré", à sa reprise de parution, publie l’intégralité de cette décision. 
Article 5 : La présente décision qui prend effet à compter de la date de sa signature sera notifiée au Directeur de Publication du quotidien "Le Béninois Libéré", à :

· Madame Lokoto Marie Joe, épouse DJOSSOU, Ministre de la Famille et de la Solidarité Nationale,

· Monsieur Dominique SAMBIENOU, Maire de la Commune de Cobly,

· Monsieur Aliou TCHITOU, Inspecteur d’Action Sanitaire au CHD, Ouémé-Plateau,

· L’Honorable Zéphirin KINDJANHOUNDE, député à l’Assemblée Nationale

· et au Président du Comité des Sages et Notables de Natitingou 

et publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.
Fait à Cotonou, le 19 janvier 2010
Le Président 

Le Rapporteur



Théophile NATA








Edouard LOKO
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